
Quelques questions / réponses à l’intention des parents d’élèves de collège 

Extraits du « Vademecum sur la continuité pédagogique » publié par la Ministère de l’Education 

nationale le 20 mars 2020 

- Je n’ai plus les codes pour accéder à l’ENT. 

Comment faire ?  

Vous pouvez adresser par messagerie ou par 

téléphone à votre établissement une demande 

pour obtenir les codes. Ils vous seront 

personnellement fournis par messagerie ou SMS.  

NB : pour le collège Fontcarrade : 

sav.fontcarrade@ac-montpellier.fr  

 

 

- Je n’ai pas de matériel informatique adapté, 

comment faire ? 

Si vous disposez d’une connexion WiFi mais pas 

d’ordinateur, le collège peut vous en prêter un : 

prenez contact avec l’établissement ou en passant 

par le professeur principal de votre enfant. 

Si vous ne disposez pas de connexion WiFi, 

contactez le chef d’établissement pour avoir accès 

aux documents sous des formats adaptés (dossier 

papier) : 

Ce.0340051w@ac-montpellier.fr  

 

- Comment dois-je faire pour accompagner 

mon enfant dans cette période ?  

Il est recommandé de respecter un temps régulier 

quotidien de travail et de veiller à conserver un 

rythme biologique de sommeil proche du temps 

scolaire. Vous pouvez aider votre enfant en le 

rassurant sur la situation, en veillant à la régularité 

de son travail, en vous intéressant à ses 

apprentissages et en lui assurant, autant que 

possible, des conditions propices à sa 

concentration.  

- Est-ce qu’un enseignant peut évaluer les 

élèves et attribuer des notes durant cette 

période ?  

Il s’agit de prévoir des séquences compatibles avec 

des enseignements à distance et d’adapter le 

travail demandé aux élèves aux contraintes des 

ENT. Les travaux demandés s’appuient plus 

spécifiquement sur des compétences variées 

adossées au travail autonome.  

 

- Est-ce qu’un enseignant doit corriger 

l’ensemble des travaux proposés à distance ? 

L’objectif de la continuité pédagogique est de 

s’assurer que les élèves poursuivent des activités 

scolaires leur permettant de progresser, 

s’appuyant sur des compétences variées adossées 

au travail autonome des élèves.  

Le professeur coordonne, supervise et identifie les 

travaux qu’il souhaite évaluer afin de s’assurer de 

l’acquisition et/ou de la consolidation de notions 

ou de compétences. Le travail demandé doit être 

régulier.  

- Mon enfant doit-il faire et rendre tous les 

devoirs qui vont lui être donnés en ligne ?  

L’objectif est de maintenir les acquis déjà 

développés par votre enfant depuis le début de 

l’année, de les consolider et de les enrichir par des 

exercices. Ces derniers sont indispensables pour 

assurer le retour en classe. Les devoirs donnés en 

ligne ont un rôle identique à celui des devoirs 

donnés en période scolaire normale.  
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- Mon enfant va-t-il pouvoir passer les 

épreuves écrites du DNB? A quelle date ?  

Les dates prévues pour les épreuves écrites du DNB 

sont les 29 et 30 juin 2020. A ce jour, ce calendrier 

est maintenu. Mais les choses peuvent évoluer en 

fonction de l’évolution de la situation.  

- Mon fils ou ma fille vont-ils passer son 

épreuve orale du DNB? A quelle date ?  

La situation étant évolutive, vous êtes invités à 

consulter régulièrement l’ENT, la messagerie et/ou 

le site de l’établissement.  

 

- Les sujets du DNB vont-ils être adaptés à la 

situation ? (programmes allégés ?)  

A ce jour, aucune suppression ou modification des 

examens nationaux, ni aucun allègement de 

programmes ne sont prévus. En tout état de cause, il 

sera tenu compte des circonstances exceptionnelles 

que notre pays traverse.  

 

 

- Que se passe-t-il pour l’orientation de mon 

enfant après la classe de troisième ?  

La continuité du suivi du parcours de l’élève et de la 

vie scolaire est assurée. Si besoin, vous pouvez 

contacter le professeur principal ou le chef 

d’établissement.  

- Le calendrier d’orientation est-il modifié ?  

A ce jour, le calendrier d’orientation est maintenu.  

 

- Comment mon enfant va-t-il être 

accompagné dans ses choix d’orientation ?  

Afin d’accompagner votre enfant dans ses choix 

d’orientation, des contacts réguliers, par téléphone 

ou messagerie, seront organisés avec le professeur 

principal de la classe.  

 


